
ÉNIBILITÉ : caractère
de ce qui se fait avec
peine, fatigue et souf-
france (Larousse).

Pour la CFDT, tout travail
n’est pas en soi pénible,
même si l’activité quotidienne
présente son lot de contrain-
tes ou de déceptions. La péni-
bilité pose un problème aigu
lorsque la récupération et la
restauration des facultés initia-
les (physiques et/ou psy-
chiques) ne sont plus possibles.

Le législateur a demandé, dans le
cadre de la réforme des retraites
de 2003, de prendre en considéra-
tion la pénibilité du travail. Cela si-
gnifie que les partenaires sociaux
doivent examiner les interactions
possibles entre la pénibilité suppor-
tée tout au long d’une vie profes-
sionnelle et la capacité à rester au
travail jusqu’à 60 ans ou plus.
Comme le montre l’étude « Santé et vie
professionnelle après 50 ans » et
comme l’expriment des centaines de
médecins du travail, une fraction de 5 à
15 % de salariés suivant les catégories
professionnelles devrait cesser de tra-
vailler pour préserver leur capital santé
déjà atteint.

Pour la CFDT, c’est la pénibilité aux ef-
fets irréversibles provoquant une usure
professionnelle qu’il convient de retenir
comme cible dans la négociation inter-
professionnelle.
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> POURQUOI LA PÉNIBILITÉ AU TRAVAIL N’A-T-
ELLE PAS ÉTÉ TRAITÉE DE LA MÊME MANIÈRE QUE
LES CARRIÈRES LONGUES, EN DÉFINISSANT UN
AVANTAGE DE PRÉRETRAITE POUR LES TRAVAUX
PÉNIBLES ?

Si les carrières longues, à la demande de la CFDT, ont
pu être traitées globalement dans le cadre législatif
c’est parce que les critères d’accès à cet avantage
sont simples et facilement objectivables, a savoir :

l’âge de début de carrière et la durée de celle-ci.
Il est évident que pour la pénibilité au travail les défi-
nitions et critères sont beaucoup plus complexes et
variés. C’est pourquoi les partenaires sociaux sont in-
vités à faire des propositions et si possible à conclu-
re un accord interprofessionnel sur cette question.
Un tel accord demandera des déclinaisons par pro-
fessions et la compensation d’absences d’accord de
branche pour qu’il n’y ait pas de laissés pour compte.

> QUELS SONT LES EFFETS DE LA PÉNIBILITÉ
IRRÉVERSIBLE ?

La pénibilité irréversible se traduit inexorablement
par une usure prématurée des capacités physiques,
psychiques et relationnelles du travailleur concerné :
. une espérance de vie diminuée ;
. une espérance de vie encore amoindrie par une in-
capacité due au travail ;
. une fragilité exacerbée face aux accidents ou mal-
adies ;
. une capacité réduite de profiter de toutes ses fa-
cultés (préjudice d’agrément).

> QUELLES SONT LES CAUSES PRINCIPALES DE
L’USURE AU TRAVAIL ?

Selon tous les spécialistes de santé au travail, les
principales causes de l’usure au travail sont :
. le travail de nuit ou en horaires alternants ;
. le travail à la chaîne ou sous cadences imposées ;
. les contraintes physiques lourdes (charges, postu-
res, déplacements, efforts…) ;
. l’exposition aux produits toxiques ou à des am-
biances physiques (bruit, chaleur, froid …) ;
. le stress et la violence au travail.

Tous ces facteurs pouvant se combiner et être aggra-
vés par le manque de marges de manoeuvre et l’ab-
sence de reconnaissance dans le travail.
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> EXISTE-IL D’AUTRES TYPES DE PÉNIBILITÉ
QUE CELLE CONCERNÉE PAR LA NÉGOCIATION ?
Oui, à côté de la pénibilité irréversible, la CFDT
distingue deux notions proches :

. le mal être au travail

La CFDT considère, notamment sur la base de ses
enquêtes TEQ (Travail en Questions), que cette
problématique n’est pas anodine et mérite toute
l’attention des partenaires sociaux. Ce sentiment
diffus de malaise, d’inconfort ou de déception
dans l’activité professionnelle est bien réel mais
ne peut être pris en considération que dans le
cadre de l’enrichissement des relations de travail
et du dialogue entre collègues et avec la hiérar-
chie. La direction de l’entreprise, le CHSCT et les
élus du personnel ont un rôle éminent à jouer
pour y contribuer.

. les pénibilités réversibles

Ces dernières sont évidemment à identifier le plus
tôt possible et à traiter dans le cadre général de
l’amélioration des conditions de travail et de pro-
motion de la santé au travail. Elles méritent une
attention particulière dans la mesure où l’absence
de réponses à ces problèmes peut conduire plus
ou moins rapidement à une usure professionnelle
de nature irréversible.

À SAVOIR

Réparer la pénibilité
pour mieux la prévenir



> QUE PRÉCONISE ET REVENDIQUE LA CFDT
POUR LUTTER CONTRE LA PÉNIBILITÉ IRRÉVERSIBLE ?
Les priorités de la CFDT sont :
. la prévention de l’usure professionnelle pour diminuer, voire supprimer, les causes
d’accidents du travail et de maladies professionnelles ;
. l’indispensable réparation des préjudices irréversibles supportés par les travailleurs usés.

Pour y parvenir, la CFDT revendique :
. la prévention par l’amélioration des conditions de travail ;
. la prévention par l’évolution de carrière ;
. l’organisation de la traçabilité des expositions professionnelles (la mémoire) ;
. la compensation de l’usure au travail par une cessation anticipée d’activité propor-
tionnelle à la pénibilité subie (impact et durée).

> QU’ENTEND LA CFDT PAR CESSATION ANTICIPÉE D’ACTIVITÉ
POUR LES TRAVAUX PÉNIBLES ?
Pour la CFDT, la cessation anticipée d’activité est un droit au repos mérité pour les tra-
vailleurs usés prématurément ou potentiellement menacés dans leur espérance de vie.

> QUELLE EST LA DIFFÉRENCE AVEC LA PRÉRETRAITE ?
Alors que les principaux dispositifs de préretraites servent principalement à la gestion
des plans sociaux des grandes entreprises, la cessation anticipée d’activité est une
forme de compensation ou de réparation face à des préjudices subis dans des métiers
pénibles, dans des conditions de travail pénibles ou encore à l’occasion de parcours
professionnels pénibles.

Différence qui se traduit aussi dans le mode de financement du dispositif : ce ne sont
pas les caisses de retraite qui doivent financer ce nouveau dispositif, mais il faut inven-
ter une nouvelle solidarité interprofessionnelle.

> QUELLES MODALITÉS LA CFDT PRÉVOIT-ELLE
POUR LA CESSATION ANTICIPÉE D’ACTIVITÉ ?
La CFDT considère, pour le calcul du droit au départ anticipé, que c’est la règle de la pro-
portionnalité qui doit s’appliquer : ce qui permet de ne pas enfermer le salarié dans la
pénibilité. Si par exemple, il a travaillé 20 ans en équipes alternantes, il aura un avan-
tage proportionnel et il ne devra pas rester 15 ans de plus en postes pour obtenir la ces-
sation anticipée d’activité.

Par ailleurs, les salariés concernés par des travaux pénibles persistants pourraient ré-
duire et compenser cette pénibilité par une forte RTT ou une fin de carrière « en sifflet »
sur le modèle des précédentes préretraites progressives.
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> QUEL FINANCEMENT REVENDIQUE LA
CFDT POUR LA CESSATION ANTICIPÉE
D’ACTIVITÉ ?
Le montant de la facture globale de cette
réparation tout à fait justifiée sera sans
doute de plusieurs milliards d’euros à rap-
procher des 10 milliards d’euros du budget
annuel de la Caisse des Accidents du
Travail et Maladies Professionnelles et des
dépenses actuelles pour les préretraites «
maison », les FNE, les actuelles CATS (ces-
sations anticipées des travailleurs sala-
riés) et le dossier amiante.

Pour la CFDT, il convient de rechercher des
montages financiers qui mettent à contri-
bution les différents responsables des
dommages, mais aussi les différentes par-
ties qui ont intérêt à la mise en place de ce
dispositif :
. les entreprises doivent assumer le prin-
cipe de responsabilité et donc assurer une
part importante du coût de cette mesure
de justice sociale qui trouve son origine
dans des conditions de travail dégradées ;
. les pouvoirs publics et la solidarité na-

tionale doivent aussi très logiquement fi-
nancer une part de ce coût puisque d’une
part ils portent une responsabilité dans la
non protection de la santé de certaines ca-
tégories de salariés et que d’autre part
toute le monde profite des pénibilités que
subissent certains travailleurs. Cela re-
viendrait à reprendre les modalités de fi-
nancement des anciennes CATS, mais pro-
fondément rénovées et s’appuyant sur un
accord interprofessionnel abondé par l’É-
tat ;
. les institutions (CNAS, CATMP, UNEDIC)
qui supportent pour partie les dégâts sani-
taires et sociaux de l’usure au travail et
trouveraient avantage à cette clarification
des charges. En effet, une partie des tra-
vailleurs âgés et usés est déjà sortie de
l’activité professionnelle et se trouve soit
en longue maladie, en invalidité ou encore
au chômage ;
. le salarié apportera également sa contri-
bution, puisque son indemnité de cessa-
tion anticipée d’activité ne sera pas à 100
% de sa dernière rémunération.

Pour la CFDT, des sources de financement sont mobilisables dès lors que chaque partie
cherche réellement un accord, soit pour assumer ses responsabilités soit dans un esprit
de solidarité bien compris, afin d’apporter une réponse humaine et équitable à des situa-
tions souvent dramatiques (espérance de vie diminuée, 
handicap de fin de vie, souffrances permanentes).

Financement
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RAPPEL

Un précédent argumentaire, de juillet 2005, intitulé
"PÉNIBILITÉ OU L'USURE PRÉMATURÉE AU TRAVAIL",

vous présentait les enjeux de la négociation en cours.

> Il est toujours disponible, en couleurs 
ou en noir et blanc, sur cfdt.net.

N'hésitez pas à le consulter, notamment 
en complément du présent argumentaire.




